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PRÉFET DE L’INDRE

DmCflCNDZPÀR1tM!nTAu DElÀ COHZSrnN PCAfl
rrPC M flOnaION OIS POPWAllONS
wn S,,i,s n cun,w ,..Ma, nnvneyr

ARRÊTÉ No 2016-162-DDCSPP du 9Février2016
Mettant la Gociété Méssaie ROUSSEAU dcetue

de respecter les dispositions de l’arrêté préfectoral N’ 2000-E-735
du 21 mars 2000, dans le cadm de I’ecploitafion d’une mégisserie,

me du Château, sur le tenitohe de la commune de LEVROUJC

Le Préfet de l’Indre,

Chevalier de L Vrdre National du Mérite

Vu le Code dc l’Envimnnezncnt, en particulia ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-T, L.
511-1, L. 514-5;

Vu Van&t pztfcctor1 D°2008-E-735 délivré ‘e 21 mars 2000 à la saa&A ROUSSEAU
MEOISSERE potn l’cxpJottalion &uue méjssede sur le taiitoke de la commune dc
LUVROUX à l’adresse suivante Rue du Chùtcau d’Eau cancanent notamment la rubrique
2350 de la nomenclature des insffihlalions ckss&s pour la pmtection de l’envizvnnmnent

Vu les articles nJ.1.ac, W.Sfld, fiL l.B.a et W.4.D de l’arrêté wéttora1 du n°2000-E-735
délivré le 21 mars 2000 susvisé qui disposent respedilvement:

les cractbisliqun des rets notamment la œfltion jotinalike et le flux
jointsfler de cbacun des principaux polluants semut infédnn ou égales au vaffins pr&u
dans les tableaux suivants

Panm&es ouœatndaa maztm.k (mWJ) en flux (kil)
Demande cbiml4ue eu oxyc (DCO) 2000 500

DcmandebiocblmiqucenoxyêneWBO5) 800 200
MDdèr n ziwensbn 600 200

cbmn,s 1,5 0,01
Amie gichal wtal 150 37,5
PlxwhoxtmW 50 12,5

• l’installation éloetique doit 6frc conçu; réalisée et oetetame conformézuœt au décret
n° 88.1056 du 14 navembit 1988 relatif hlaré&emaitalion du travail et le maléxiel conforme
awc normes fraçaises de la stieNF C qui lui sont applicables;

• le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants sdid ou liquides
(ou Vcjuéffés) sont effectués sur des afres étanches et aménagées pour la rtup&alion des
ftiles éviWelles;
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• les eaux de ruissellement des aires de stockage des déchets doivent &e ccnsid&écs
comme des eaux indusffielles et donc raccordées au réseau de la commIme. Cette disposiHon
est en particulier applicable aux bennes disposées en extérieur.

Vu le rapport de l’inspecteur de l’envimnnement nwmi à l’exptoitant pst courrier eu date
du 9 janvier 2016 confbrmément aux articles L. 1714 et L, 514-5 du coda de
l’environnement;

Vu l’absence de réponse de l’exploitant è la transmission du rapport susvisé;

Con5ldêraut que lors de la visite ai date du 9 décembre 2015, l’inspecteur de
l’environnement (spdcialité installations ciassées) a constaté les fils suivants;

• les résultats des analyses mr les rets aqueux présentent d’importacts dtpssements
par nppoxt aux vtars limites ar las panmtres DCO (demande diimiquc
oxygàie) et DBOS (dairnnde biodiimique en oxygène) ainsi que sw d’autres
panmêùes de manière ponctuelle (chrome, azote global et phosphore);

• les installations électriques ne sont pas entretalues en bon état;
• le stockage de produits polluants solides (copeaux de pu pmvenact de la démycuse)

est effectué sur des airas non étanchas et non aznénag6es pair la récupérnbon de fUites
éitiftdlles;

• Vaut étanche mise platt sous une haine d’entreposage de d&hds (notamment des
bouts de peau) n’est pas suffisamment dimamionn& ou la benne ifest pas
œrnctemcnt positionnée mir l’aire étanche afin de rcup&œ Pensemble des esta de
niissellnaiL

Con,Idérant que ces constats constuent un manquement aux &sposidons des articles
UI1D.C. ffl.5,D4, Ifl.l.B.a et UL4.D de l’arrêté préfectoral n°2000-E-735 déllvM le 21 mars
20GO susvisé;

Cunildérant que face à ce manquement, il conviait de ihire application des dispositions de
l’article L. iii-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la sacité ROUSSEAU
MEGISSERIE de respecter les dispositions des arficl 111.1.11e, IUSD4 W.l.B.a et 11L4.D
de l’anat4 préfectoral n°2000-E-735 délivré le 2! mars 2000 susvisé, afin d’assurer la
protection das intéjtts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement

Surpiuposiffon de Madame laflincfficc Départementale dc la Cohésion Sociale et dela
Protection des Populations,

ARRErE

Article I - La soété ROUSSEAU MEGISSERIE exploitant une installation dc mégissaie
sise Rue du Château d’Eau sur la ŒImmIme de Levmiix est mise en demeure de respecta les
dispositions des articles aLac, mS.o.d, W.LB.a et 111.4.1) de Panié préfectoral n°2000-
E-735 délivré le 21 mais 2000 de l’anete préfectoral n°2000-E-735 du 21 mars 2000 en:

• mettant en oeuvre les actions conectives penucflant de respecter les valews limites
imposées pu ltanett préfectoral uur les parmnêlrcs DCC) (dmande chimique ai

oxygène) et DBOS (demande biocbnmquc en oxygene) daim un&*dctoWt
compter de la notification du préaait arr6té; —
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• entietawnt les installations électziqucs de l’établissement dans ø&dh à
compter de la notification du présent azr6té;

• équipant lairt utilisée pour le stockage de produits pafluants (copeaux de peau
provenant de la d&ayeuse) d’un sol étanche et pouvant recueillir les eaux ayant
ruisselées dans u campa de la notification du présent arté;

• agrundissant l’aire aaaciie sur laquefle al mke ai place la benne d’entrtposage des
d4chets (bouts de peau et cartons) ou ai déplaçant la benne sur l’aire existante de
façon a ce que l’ensemble des eaux de nnssella,iait soient recueillies 4aÙs un dtiaz
abzo1srvmpterde3anafificaffonduprésentan&ê;

ArtIcle 2 - Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article I nc sait pas satisfaite
dans je délai prévu par ce même article, et Indépendamment des poursuites pénales qui
pounaiait 8te engagées, U pomn être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à
l’article L. 111-8 du code de l’environnement.

Ardcfr 3 - Conformément à larficle L 514-6 du code de l’mwfronuement, la flente
décision est soLmilse un contentieux de pleine juridiction. Elle part &e déférée à la
juridiction minigbflye compétente, le bibimal adminisfratif de LIMOGES, dans les délais
prévus à l’article R 514—3-l du mne code:

- par l’exploitant dans un délai de deux mais qui suivent la date de notification du
présent arrété;

- parles tiers, personnes physiques ou momies, les communes intéressées ou Ictus
groupements, en raison des inconvéiilents ou des dangers que le fonctionnement dc
IinstafladDn présente pour les intéitts mentionnés aux articles L 211-1 et L. 511-l
du mime code dans un ddai d’un an à compta de la publication ou de l’affichage
dc cn décisions.

ArtIcle 4 - le ptit arrêté sera notifié à la société ROUSSEAU MEGISSERm et publié sur
le site Internet des services de FEtat dans l’indre à la nibiique « recueil des actes
adminisftatitç

».
Copie en sera adressée à Monsieur le Maire de la commune dc LEVROUX et à Monsieur le
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté

Pain le Préfet
Et par délégation,

Le Secrétaire Général,

-‘ç

VALLEDC
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